Règles de forme pour les constats effectués sur Internet

(document fourni par la DDCCRF)

il y a  un formalisme à respecter pour  les contrôles Web pour éviter toute contestation au cours de la procédure, notamment en ce qui concerne les opérations de constats. Si nous prenons soin de préciser dans le procès-verbal les opérations préliminaires au contrôle, c’est que des procédures (pas DGCCRF, mais celles effectuées par des huissiers) ont été annulées pour cause de non-respect de ces opérations.

Opérations à effectuer avant le contrôle :

· La mémoire cache doit être vidée avant le contrôle : par défaut, les navigateurs (Internet Explorer, Mozilla, Firefox) possèdent un cache ; il s’agit d’une zone qui leur est réservée sur le disque dur où toutes les pages et les éléments qui les composent (images, son, vidéo, …) sont enregistrés. Lorsque vous rechargez la page, le navigateur prend les éléments enregistrés sur le disque dur sans télécharger ceux du site. Ainsi, la version qui s’affiche dans le navigateur ne reflète pas forcément celle enregistrée sur le serveur web. Pour éviter ce décalage de contenu avec pour risque  d’avoir en présence deux versions d’une même page Web (celle enregistrée sur le disque dur de notre ordinateur et celle disponible sur le serveur web), il est nécessaire de vider ce que nous appelons la mémoire cache. Pour ce faire, si vous utilisez le navigateur Internet Explorer, une fois celui-ci ouvert, vous allez dans le menu Outils puis Options Internet. Une boite de menu s’ouvre. Dans la zone “ Fichiers Internet Temporaires ”, vous cliquez sur le bouton “ Supprimer les fichiers ” . Dans la nouvelle fenêtre qui s’ouvre, vous cochez la case “ Supprimer le contenu hors connexion ” puis valider par “ Ok ” . Vous pouvez supprimer par la même occasion, les “ cookies ” en cliquant sur le bouton “ Supprimer les cookies… ” puis valider en appuyant sur “ Ok ” . 

· Il est nécessaire de disposer d’une connexion directe ( NS 2005 36 ) Ne pas utiliser un proxy (ou serveur mandataire). Le serveur Proxy est un serveur cache. Il s’intercale entre votre ordinateur et le site visité. Si vous demandez l’affichage d’une page, le proxy regardera s’il possède une copie dans sa mémoire. Si oui, il l’enverra cette copie et votre navigateur l’affichera. Ce n’est donc pas forcément la dernière version présente sur le serveur Web que vous aurez. C’est pour cette raison, qu’il ne faut pas passer par un proxy (en général, il s’agit celui du FAI). Pour le vérifier, aller dans le menu Outils puis Options Internet puis onglet Connexions. Cliquer ensuite sur le bouton “ Paramètres réseau ” et vérifier que la case “ Utiliser un serveur Proxy …” est bien décochée . Valider par Ok. Et fermer la boite de dialogue. 

· Il est préférable de bien décrire l’ordinateur et les logiciels utilisés. Il est fortement conseillé d’utiliser un navigateur à jour dans ses correctifs. Vous pouvez obtenir la version de votre navigateur en cliquant sur le ? (point d’interrogation) à droite des menus puis sur “ 
·  L’ensemble des dispositions prises doivent être résumées en début de PV sous une forme telle que : 


Le            2006 à     heures    , nous nous sommes connectée à l’Internet avec un ordinateur  ( mettre les références du poste ).. situé dans les locaux ( ex : du Centre de Surveillance du Commerce Electronique à Morlaix. )

Nous précisons que nous ne nous sommes pas connectée via un proxy (serveur mandataire) ou tout autre procédé similaire et que la mémoire cache de notre logiciel de navigation a été vidée préalablement aux opérations de constat. 

Le logiciel utilisé pour la navigation est le navigateur ( ex : Mozilla Firefox 1.5.)

